
proparis:  

une bonne prévoyance à coup sûr

proparis

Vos avantages en tant qu’association

Vos solutions d’affiliation

12 caisses de pensions affiliées             

+–

Depuis 1957, proparis est la principale fondation de prévoyance pour les arts et métiers suisses. Une prévoyance profession-
nelle solide et sûre, c’est l’objectif premier de proparis. Notre fondation de prévoyance s’adresse aux associations, organisa-
tions professionnelles et entreprises qui sont affiliées à l’Union suisse des arts et métiers via leur association faîtière. Plus de 
10 000 petites et moyennes entreprises et 71 000 assurés comptent sur un accès simple au deuxième pilier grâce à proparis. 
Les prestations attrayantes de proparis reposent sur le partenariat, des prestations axées sur les groupes cibles et l’efficience 
des processus.

Attrait pour les membres: en accédant à une prévoyan-
ce vieillesse adaptée via proparis, votre association assume  
sa responsabilité sociale à l’égard de ses membres. Vous  
investissez ainsi dans la fidélisation à long terme de 
vos membres et renforcez votre compétitivité.

Accès clientèle indépendant de la taille:   
grâce à des solutions par branche, votre association professi-
onnelle peut offrir à tous ses membres un accès avantageux  
à la prévoyance professionnelle, quelle que soit la taille  
de l’entreprise, y compris les personnes exerçant  
une activité indépendante. 

Faîtière pour la prévoyance dans les arts et  
métiers: au sein du groupe, votre association bénéficie 
d’économies d’échelle dans le domaine des placements et  
de l’assurance chez proparis, ce qui se répercute de 
manière favorable sur les conditions d’affiliation  
pour ses membres. 

Votre association aspire-t-elle à un degré d’exclusivité élevé? Ou privilégiez-vous un affiliation rapide et à faible coût? Selon 
la taille et les besoins, nous proposons différentes solutions d’affiliation: affiliez-vous à proparis en concluant une convention 
d’affiliation auprès de l’une des douze caisses de pensions affiliées (A) ou par le biais de votre propre œuvre de prévoyance 
(B et C). 

Un seul et même prestataire: en tant qu’organes 
d’exécution, les caisses de compensation professionnelles  
sont les premiers interlocuteurs auprès des assurés et des 
entreprises. L’AVS et la LPP sont assurées par  
un seul et même prestataire.  

• CP de la Caisse de compensation 
des arts et métiers suisses

• CP Coiffure & Esthétique
• CP horticulteurs et fleuristes
• CP des bouchers 
• CP Economie laitière
• CP MOBIL

• CP Optique/Photo/Métaux 
précieux 

• CP PANVICA 
• CP des menuisiers
• CP de l’ASD
• CP Simulac
• CP ASMPP/feusuisse

Taille de l’association          
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Nous vous  
conseillons  
volontiers.

Plus de 60 ans:
SOLIDE COMME LA SUISSE.


